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Les 2000 médecins de la province de Québec ne fabriquent pas leurs 
médicaments, ils les prescrivent; les quelque trois ou quatre cents pharma­
ciens, qui remplissent les millions de prescriptions pour les médecins, ne 
fabriquent pas les drogues, ils les vendent.

Toutes ces drogues prescrites par le médecin et distribuées par le 
pharmacien sont extraites ou fabriquées par une poignée de manufactu­
riers.

Chaque once de drogue prescrite, vendue et absorbée par le patient 
vient d’une de ces maisons.

Pour avoir le droit de prescrire le médecin doit faire un cours com­
plet de médecine, de cinq ans.

Le pharmacien, pour pouvoir remplir les prescriptions du médecin 
doit également faire un cours d’étude complet, aussi long que celui du 
médecin.

Le manufacturier lui, n'a qu’à suspendre une grosse affiche an­
glaise au dessus de sa porte et le voilà diplômé pour vendre aux quatre 
coins du Canada, les élexirs et les pilules sur lesquels le patient escompte 
un soulagement ou une guérison.

Vous avez là, en abrégé, comment on devient manufacturier de dro- 
gues-

Il n’existe pas encore, dans notre Province, d'institution assez puis­
sante pour faire le contrôle des médicaments vendus. Nous sommes à la 
merci des manufacturiers.

Un certain nombre, il faut l’avouer, ont à leur tête des chimistes com­
pétents, mais la majeure partie, nous croyons, n’en a pas. Et d’ailleurs, 
même les maisons sérieuses, nous vendent de la camelote.

A une assemblée de l’Association Médico-Chirurgicale des comtés de 
iemiscouata et de Madawaska, la question fut mise à l’ordre du jour et 
l’on apprit qu’un grand nombre de drogues que les médecins prescrivent
ne produisent pas les effets qu’on en attend.

On prouva même que beaucoup de pilules fabriquées par des maisons
sérieuses ne se dissolvent 
l’anus.

pas et sont rendues, à peu près intactes, par

Personnellement nous avons fait l’essai de toute une série de pilules 
dans de l’eau pure, acidulée, alcaline, et nous avons pu en conserver intac­
tes, moins la couverture de chocolat, pendant deux mois.

Que peut-on espérer de tels “boutons” au point de vue thérapeutique ?
Nous proins les manufacturiers de porter une plus grande attention 

à ce détail qui compte.
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